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DU CONSEil MUNICIPAL 

COMMUNE DI! ROYAN 

L',ln ,r.il neuf"n : 

cinq ma i 

,oixante douze 

; 20 I,." 'H 45 

10 Conseil Munid p' l. kg, Ie,,,,", convoq ue ù,' ,,,un i :' l, M, i,j,. , n ,iar.c" l",oliqu<, 'ou, J. 

rrf, id, nct ü M ol1~ieu.~ de LIPKO'"SII 

Eto ien! prisent< : M~\. de LIPIOwSrr, T8TA:m, l'e11" POlJC:clS , 
i".M . S':'IPAL, BUC:P.ET, BUlARD, DUFCU:l , GARDE , NAULIN, DC D EAU, 
LACIiAL'D, DClS CO, J.RGET2AU, ::Ji': LAIR , BOl'CHET , BERLAllD, BROTREAil, 
PAP"AU, TAP , JlOtrr~T, IL.,.,e ?AVE,m, ~:m e BID::AU 

K'I' ,éwc" ': MM. 
EXC:U565 , ~/. COLIE , ;nV:iERE 

M DELAIR 

Par lettre du :0 avril 1972, Madame Marie RICHARD Il d~~laré 
vouloir ces~r son activité aux stands n· B et 9 des Galer i es 
Commer~ia1es . en propOSlant cOIMIe successeur , llelle Jeanine HARnJT 
demeurant 141 , rue P.u-adis Jv.RSEILiE • 

Par lettre du :7 avril 1972 , cette dernière a 5011idté 
l ' autorisation de reprcndrf! les activités de M!1le ll.ICI!il.RD a\IX 
stands S et 9 , c ' est-\-dire = snack- bar '''''e ,e .. te ... heh3eo"!1 
;"9ièfti~es ( lic:enc:~ 4 ème de) 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu les demandes présentées 
Vu l ' avis de la Comnission des Finan<::es lm date du 2 r.w.i 1972 

DECIDE 1 

- qu ' à canpter du 1er janvier 1972 , Y.ademohelle J enine MARrut 
sera consi dArée COOIIIIe concessionnaire pour les s tands 8 et 9 des 
Galeries ccmnerciale$ IlUX l i eu e t plilce de Mme RlCi!A.RD e t poUl' le~ 
même,. activités 0 

- cl ' aut or i ser li. le !tair e ou le Premier Adjoint par Dê1égation à 
si~r II:! contrat de cOllCl:!uion co~spon<lant 0 

Fait et dél1bcré à ROYAN , les m&.es joW' , mois et an 51udi t s 
Ont signé au registre l:Mo les membres pr,,"senta 0 

eQnEonne 

G1.\Y 'rETARD 
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VILLE œ HOYAU 
GAL E RIE seo K K ER C 1 ALE S 

cr.HIER tES CHARGES 

---------
CHAPITRE 1 - BUT POURSUIVl 

ARTICLE 1 - [.el Galeri"!! C~rcill i cs ont <':t(" crl::4:es dans le but d ' accr oitr e 
l 'attrait que la ville de ROYAN désire offrir aux touristes , 

Pl<l C~"S ~ l ' cntN;c de la p r Olllenade Botton sur le passage obUg'" 
de' personnes qui travuscnt 0iI visitent JK)yAtI, e U es doivent l';tre 
constaament tenues dans un parfait "'tat ~ ' cntretien. l'; tre aménag~e$ 
avec goQt et s'int "'gr,,' dans l'en.~ble du. l'Ton t de Keor POlIr Y 
apporter un tl"'l1IeIlt de luxe , de f antaiüe .. t de lIIOuvemcnt. 

ARTICLE :!: Les co;:mcrcu "ui feront pr attq".':' dans les sund::! 5er ont de. 
",onvnerees de luxe , de fantaisi e Ou de plage. On rechercherA la 
variét6 et pour cette raison 11 est a~is en pr incipe que 1 '0 n 
n ' admettra pas que plU9 de deux commerces similaires y trouvent 
pltlc .. . 

On 6vi t cra aussi qu~ plU' le jeu de cessions entre concessi~ire. 
i l soit ~~ de. ~onopoles d · e~ploitation . 

ARTICLE 3 - Pour donl'Ier au Consell l'!unic1pal les moyens de maintenir les 
calQrie~ CO~rciAl~~ dana une ~estination conforme ~ l'intér!t 
g~~ral de la Ville , il est expr csseoent précisé que l ' occupation des 
locaux a le caractère d'une conceSiion peur exercer pendant une 
durée ~terni~e une activi t ~ que la Ville se réserve le droit de 
fi.~er au ter.mc de chaque pf,r i O<le convenue, 

Dans cet esprit cbacae concessionnaire d~çlare renoncer ,ans 
aucune l'6aerve A se prl'valoir de h propriét~ corrnerc:ial e pour se 
maintenir (\ans l es lieux ou demander une inœmnité quelconque s ' il 
n 'obtient pas le reno~velle~nt de aa conces~ion l or squ ' elle 
arriver a à ~on t e""e, 

,\ l'issue de la concession , la ville recouvre Oonc aana aucune 
réserve l ' usage OU sta.'Id conœdé, lMis a=r<ic au concessionnaire 
Jortant la préf~rence pour reneuveler la concession, toates choses 
~tant ~gale, par ailleurs. 

CIIAPITRE II - CONDITIONS d 'EXPLOITAnON 

IIRTICU: 1 - Il eli t souhaiu.ble 'lU! les stant\s soient ouverts toute l'année. 

I l est obligatoire de l es t enir ouverts ct large~t approviSion
nés pendant les périodes suivantes 

du 15 Juin ~u 30 Septembre 
OU dirnllflche de. Ranea.tIX au lundi de la Quasil"Odo 
le di~nche d~ la Pentccet~ et les 4 jours auivants. 

Pendant les période~ obl igatoire, le ' stands seront ouverts ct 
éclairés JU$qu ' ~ 23 H. ~u l"Oin • • 

. .... 
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ARTI CLE 2 - Le conces. i onnaire expl oi tera directement sOn s t and. Il ne pourra 

çtder ou sous -louer, ou met tre en gtrence le, droit~ qu'il tient 
de son t itre de concession ,;ms avol r obtenu au prealable l ' asscn
ti"'l'llt l.cr it de H. le Hair<: de RoYAN. 

ARTICLE 3 - lIucun 6talngc de marchandises na sen ""tar it!'! en dehon 
d\1 . tand. Le promenoir longeant l es stands devra rester 
parfaitement dêgagê. ~ au droit de. êtablissements aut oria!'!. 
li tenir t errasse. Dans ce cas la terrasse sera placée au <:Iel l du 
promenoir. 

ARTICLE 4 - Toute publicité tapageuse ct de ~uvais gont es t proscri t e, 
L'usage de piet up et hau t - parleurs es t int erdit . 

CHAmRE III _ ENnŒTIEl! ET HABILLAGE 

MtICLE 1 La ville !ls~ure l ' entr etien du 91'0' O"uvre 1 dalles' <:te 
couverture , pavage ~analisations , espoces communs . 

Elle sC réserve l e droit de I!Octtl'e les l'rai s de N:paration en 
recO"~~t sur le cQIlccssiOYll'klire lorsque l es dt!prédationa 
scr ont 1<, conséquencl' dl' IlIiJ.ladreSSI'5 OU d 'Wl usage abusH' de cc 
d~rnier . 

ARTICLE 2 LI's concessionnaires a8surent toutes les autres dépenses 
d ' ent r etien et de nettoyage de leur stand. 

La ville fera proc~der u ' office aux travaux d ' entretien et 
de no t toyage lorsque lc concessionnaire sur" ~gligé de l e 
f lli re ",prè$ avoir ":,, mis en demeur~ , Les frais cngll.g~s seront 
aussi te t mis en recouvrement ~ur l e concess ionnaire n"gligent. 
En cas de non paiement ou en cas de récidive la prisent e 
convention CCsscra de plein droit, snns nouvelle ~ise en deMeure 
e t sans indemni t é d'aucun~ sorte. 

ARTICLE 3 l'o'.œ assurer une h:lro:'lOnie ct ur.e êHgance pr ofitilblc à t ou, 
chaque conc~ssion.~ire devra soumettre l e proje t d'a~nagement 
de son sta.'1d et sOn projct d ' enscl.gne A l'''r<::hitecte ch"l'9 1': de 
III construction ou œ l ' entrctien de, G.'\lcries CCIr.\mCl'Cialcs. 

rI est interdit de lI'IOdiPler les loc.:l'JX e t l' lIabU lage des 
stands san, que lc pr ojet en lIit ~té d6pos" cn ~irie et r eçu 
l ' approbation de M. l e Maire. 

,\RTICLE 4 Les st<lnds doivcr:t ~tre brilla':llllellt lllowinh dts la t <>=lWe 
du jour. 

Pour ~Isurer un ~clairnge suffi sant e t h<lrrnonieux, l e projet 
d'6quipem~~t 61ectrique de l'intéri cur des st<lndS ser a soumis 
• l'approbation de l ' archi t ect e. 

CHAPITRE I~ - ruRf:I!, CESSIOn œ LI'. cm:œSSTON 

.\RTICLE l _ Chaquc ,tand est conc6d6 pour neuf ann~es civiles cons"cutives 
.:lvec faculté pOur l ES parties contr<lc t ant es de r6sil ier ln 
concession à l'expiration de chaque ~rlode triennale et à la 
condition d ' avoi r fait eonnattre six tIOis au moins auparav:mt 
.). la partie intéJ'es..&. son intention de ~silicr ct par lettre 
recOft',mandéc. 

.. .. 
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~RTICLE 2 . - Le concc"ionn~ire peut céder à un tiers le. droits qu ' il 
tient de s'" conce,,.ion , liais seulement .eoprè. avoir obtenu 
l ' asgenti~nt du Conseil Hunicipal . 

Le Conseil Municipal peut reJ'user son llsaentiraent Ou le 
donner sous conditions , s'il esti",,, que le de<lL"ndeur ne 
présente Pli. lei mamca ~ar"nties qUe le cédant Ou ne pr~5ente 
pas de gar antie, suffisantes d ' ordre profes,ionnel , financier 
Ou autres. 

ARTICLE 3. - La redevance due A l a Ville par chaque conce •• lonnaire 
est l'ixé par délibération du Cons"U Municipal et engage l es 
parties contractantes pour une périOde triennale . 

Elle sera versée • la Caisse du Keceveur Municipal en deux 
termes éga ... x le 1er juillet et le 15 ll00t de cha~ue année . 

CHAPITRe V 

Le. droits et obligation .. particuli .. .. ; d .. cha'lue conc .. "ion~ 
naire seront p .. écisés dans l'ilcte de coneel.ion 'lui sera 
{,tabli avant son entrée dans les lieux. 

A ROYAN , le 6 mai 1972 

Le Concessionnair .. d~ ~ .. û ~ 
POlIr 10 mm 

Le ~re d'Etal 

é1ranoo'rll$ 
odjolol. 

1 
1 

1 



GALERIES CCi'.MERClflLES 

ACTE: DE COr;CRSSIOIJ DU STAIID N~ B et 9 

EII1'RE LES SCUSSIGNl::S : 

1° ) H, le Haire d~ 
l ' a utorisati on à l ui donnl!e 

la Vill~ <le RC,{:,~! , lIgisSJ,nt 
par <I~lib~ration j u Con~ci l 

date du 
5 HAl 1972 

2° ) ~ t M~de:\oiselle ItI.~fJJT Jeanni ne 

It,l , rUl! PMlIod1~ - :'ARS2 1LLE 

IL ft RTE COtM:!UU CE QUI SUIT : 

en vertu d~ 
Munl o::ipll l en 

d ' une pa. rt , 

<l ' lOutre part. 

M, l~ Mdre~ la Vill~ de ROYAl< , cond,de A H,elle l'All rUl Jean!:>e 
e ui lIccepte l' e xploitation ~9tlln4. nO p ~t '" des Galeries Commerciales, 
eux clat:ses et cor.d itio1l9 g6n6 r o!;le ~ d" cahier des chnrges e t sous les 
condit~on5 p"rticuli~res s uiv /l.:> t cs il. comp ter du 1er janvier l~F 

ART IC!,E 1cr. - Le commerce que M .H·C"'Qj.,~ )lC "A"l1 j7 TN n"l,!.. es t 
lIutoris~"et tenu <l !e>:ploiter d!ns ce stand est celui da:;1.1c:l:_hD r ; .... 0'." ft _i t 
;. Il j'P;l,h ( lice.m· .. Q·\-e. "'r,<" à l' exclu~ion formelle de 

lOu~ autre" <;,u<, l çonques , :lorie 

AIrl'ICLE 2 . _ La prêsente concu!:10ll <,st accordée p O'J.r ce qui re~ te il 
courir des 9 anllé<'s <;,ui ont cor.ner.cê le 1er 'anvier 1964 pour se termin",. 
le 31 d6cembrc 1972, sa ... !' la !acult~ pour chacu.:e des partie.': de la 
faire ceS5<'~ .'l l'expiration <le ch<lcune des d<,u>: J'remi~rcs pêrio<les 
tr iennales , confor""ment " l ! a~ticle 1 du chapitre IV du cahier des 
charVc" , . 

ARTICLE 3 , - I.e conce~sionna;r! gera tenu de rendre le n l1cu>: en pa~f"it 
êtat d ' entretien ct de l'rorl'eti ! l es ay""t tr ou"~ en cet êtnt 1o~s de 
sa pri~e cn po~s<,ssion. 

ARTYCI.E 4, _ L'éclairaye c>:têr:eur re5t<, ,\ la charge de III! Ville; cehi 
de l' into':ri<,u r est il 1" charge exclusive dll c~ncessiOnnllj,re qll i disP"~c 
d ' un compteur et d'un bralleile~!\t particuli<,r5 ;, 

ARTICLE 5. - L'eau est fournie 9ral~itement par la Ville 8(1 cor.c~""io"h"ire 
mais au ca" d .. ga5pilh.<)e ou de cOl"lsonmation exaq~r~e, 111 Ville !'Oe r~5erve 
le ôroit d" r.odifier le r"gime de di"tribution d'~8U et de fah'e pay<,r 
1l'! co~s"",,"al;on " ... cor.cc !'Osiot'n ... ire . 

- Le cotJce~ ~ i()r'laire devra v"rscr à 1" C~issc <lu Receveur 
" en deur. ter::-.es l:gllux de t:loj~;jé ch~G'm, le~ "j juillet et 

1er ~.C1,tctl:'re de cha~ue nnnh'! .J'" r~t1ev,,"ce <lor.l l~ ml»'tll!Ot ~nnu._l e~t 

n >:1! ,\ l il somrr;e dc.....w ..... M):M<~~CeNT_QPA1RE VtIE1_QUAroRz~ FR2,.Ç,P"'gi!Al.!.~ ~:o;,_qF!fImn 
caleul~c il r,lison <le "';nq11l:mtc qu~tI'e F 1-''''' l'è:tre carro': ~ur "ne (2194 F , 56·· 
surff\c-e de .lC,6", r.:> 
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décl a r e que .sor. stand est assuré cont r e 
locati fs, pour l a somme de -1/S"'..) . e!fb r 

". C"P':"'" 

des prime~ à la demand~ qui lui en ser a faite par les services 
de Ville. 

'i\i",:.LeS Crai s de ti~bre e t d ' enre91stre~ent des présentes seront 
" l e conces sionnaire qui s'y oblige et la formalité est 

r eouise pour la pre::li!'!re p "riode trier.nal" seulement . 

Pour l'exécution d~s présente~ , le . part i es élisent do",1ci1e 
Ville de ROYAN . 

TO\l t es contestations relatives ,\ l ' exécution de" p r ésentes 
sr .. ont de la co",pé tence e xcl<lsive du Tr ibunlll Admini st ra t if de eORDBAUX . 

Fait en quintuple ori(linal à ROYM1 , 1" ~''-'~.Jjl-'J,',,"',-___ ___ _ 

Le Conces3iormll.l. r e , 

, 
l'III " .' , 
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